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L’assurance retraite informe qu’une mise à jour des périodes de chômage des 
assurés nés à partir de 1955 va être opérée. Aucun assuré ne sera lésé dans ses 
droits. Les personnes déjà bénéficiaires d’une retraite ne sont pas concernées.�

 
 

 
Dans le cadre de travaux destinés à améliorer la performance et la fiabilité du calcul 
des droits à retraite, la Caisse nationale d’assurance vieillesse s’est rendue compte 
qu’une anomalie de programmation du système d’information du régime d’assurance 
chômage avait conduit, depuis plusieurs années, à un calcul erroné dans certains 
cas des droits à retraite validés au titre du chômage. 
 
Le sens de cette anomalie est favorable aux intéressés. La durée d’assurance des 
personnes ayant validé des périodes au titre du chômage a donc été, dans certains 
cas, surestimée. Il convient cependant de relativiser l’impact de cette anomalie : dans 
la très grande majorité des cas, elle n’excède pas un trimestre. 
 
Aucune rectification ne sera effectuée sur le compte des assurés ayant déjà liquidé 
leur retraite. 
 
Avec le plein accord de ses ministères de tutelle, la  Cnav a décidé de ne pas 
revenir sur la situation des assurés proches de leur âge d’ouverture des droits à 
retraite. Seuls les comptes des assurés nés après le premier janvier 1955 vont ainsi 
faire l’objet d’une rectification. Aucun assuré ne sera lésé dans ses droits futurs à 
retraite. 
 
La Caisse nationale d’assurance vieillesse souligne que sont seuls concernés par 
cette anomalie les périodes d’assurances validées au titre du chômage. En 
particulier, les droits acquis au titre d’activités salariées ne sont pas affectés. 
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�� ²� /H� FRQWH[WH��� O·DXWRPDWLVDWLRQ� LQIRUPDWLTXH� SDU� O·81(',&� GHV� SpULRGHV� GH�
FK{PDJH�WUDQVPLVHV�Q·D�SDV�UHVSHFWp�OD�UqJOH�G·DUURQGL�HQ�YLJXHXU�SRXU�OH�FDOFXO�
GHV�WULPHVWUHV��
�

La CNAV poursuit une démarche globale visant à améliorer la qualité des échanges d’informations 
automatisés avec les organismes de protection sociale partenaires (UNEDIC pour les périodes de 
chômage, CNAMTS pour les périodes de maladie…). 
 
Dans ce cadre, XQH�GLYHUJHQFH�GDQV� OH� FDOFXO� D� pWp�GpWHFWpH�HQ������SRXU� OHV�SpULRGHV�GH�
FK{PDJH� WUDQVPLVHV�SDU� O·81(',& : l’arrondi du nombre de trimestres de chômage transmises 
chaque année à la CNAV n’était en effet pas conforme aux dispositions réglementaires de calcul 
pour ce type de période.  
 
En effet, la réglementation en vigueur prévoit que les périodes de chômage sont converties en 
trimestres pour la retraite ; Chaque trimestre assimilé chômage correspond à 50 jours de chômage. 
La conversion de ces périodes de chômage en trimestres doit être effectuée à l’arrondi LQIpULHXU.  
 
Lorsqu’à partir de 1984 une procédure d’automatisation informatique des données transmises a été 
lancée, la conversion automatisée par l’UNEDIC de chaque période de chômage en trimestres a 
été effectuée à l’arrondi VXSpULHXU.  
 
Cette pratique, favorable aux assurés, s’est révélée ne pas être conforme à la réglementation.  
 
A partir de 2008, les périodes de chômage sont transmises de date à date par l’UNEDIC, la Cnav 
effectuant elle-même la conversion en trimestres assimilés. 

 
3RXU�OHV�ILQDQFHV�GH�OD�EUDQFKH�UHWUDLWH��O·LPSDFW�UHVWH�OLPLWp��
�
Entre 1984 et 2008, l’impact financier cumulé sur les 25 ans est estimé à 300 millions d’euros sur les 
1300 milliards versés sur la même période, ce qui représente ������GHV�PDVVHV�YHUVpHV. 
 

L’origine informatique de la divergence ayant été localisée, une opération de mise à jour rectificative 
des carrières enregistrées dans les bases de données de la CNAV va intervenir mais uniquement 
pour les personnes nées à partir de 1955. 
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��²�/D�FRUUHFWLRQ�GH�O·HUUHXU�G·DUURQGL�DXUD�XQ�LPSDFW�OLPLWp�VXU�OHV�GURLWV�j�UHWUDLWH�
GHV�DVVXUpV�HQUHJLVWUpV�GDQV�OHV�EDVHV�GH�GRQQpHV�GH�OD�&1$9�
�
/D�PLVH�j�MRXU�DXUD�XQ�LPSDFW�OLPLWp�VXU�OH�PRQWDQW�GHV�GURLWV�GHV�DVVXUpV��OH�VXLYL�GHV�FDUULqUHV�
PHWWDQW�HQ�MHX�GLIIpUHQWHV�RSpUDWLRQV�FRPSOH[HV�YHQDQW�FRPSHQVHU�OD�FRUUHFWLRQ��
�

¾�3DV�G·LPSDFW�j�SDUWLU�GH�����MRXUV�GH�FK{PDJH�VXU�XQH�DQQpH�
 
Le compte retraite d’un assuré ne peut dépasser plus de 4 trimestres par an. Ainsi, au-delà de 200 
jours, soit 6 mois et demi de chômage, l’impact sur le compte retraite est nul.  
 

¾�3DV�G·LPSDFW�SRXU�OHV�SHUVRQQHV�GRQW�OH�VDODLUH�DQQXHO�YDOLGH����WULPHVWUHV�
�
Sur une année, le nombre de trimestres validant des droits à retraite ne dépend pas de la période 
travaillée, mais du montant des salaires perçus. 
 
Ainsi en 2008, un salaire de 1 688 �SHUPHW�GH�YDOLGHU�XQ�WULPHVWUH��HW�XQ�PRQWDQW�DQQXHO�GH�������� ��
valide 4 trimestres. 
 
A titre d’exemple, si la personne concernée a gagné 6 968 �WRXW�HQ�Q¶D\DQt travaillé que 2 trimestres 
dans l’année, elle a suffisamment cotisé pour valider 4 « trimestres cotisés » (voir annexe). 
 

¾�3DV�G·LPSDFW�VXU�OH�VDODLUH�DQQXHO�PR\HQ���
�
Les trimestres validés au titre du chômage ouvre droit pour la retraite à des périodes assimilées. Ces 
périodes permettent donc d’atteindre le nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le taux plein. 
Elles n’entrent pas dans le calcul du « salaire annuel moyen », base à partir de laquelle le montant de la 
retraite est calculé. 
 

¾�3DV�G·LPSDFW�SRXU�OHV�SHUVRQQHV�GLVSRVDQW�GH�SOXV�GH�WULPHVWUHV�TXH�QpFHVVDLUH�SRXU�OH�
WDX[�SOHLQ�

�
Pour les personnes qui ont déjà le nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le taux plein, les 
trimestres supplémentaires sur lesquels peuvent porter la rectification n’impactent pas le montant de 
leur retraite. 
 

¾�8Q�LPSDFW�IRUWHPHQW�DWWpQXp�SDU�OD�SRVVLELOLWp�GH�YDOLGHU�GHV�SpULRGHV�GH�FK{PDJH�QRQ�
LQGHPQLVp�

�
Le chômage non indemnisé peut succéder à du chômage indemnisé, s’il n’y a pas d’autres validations 
concomitantes de droits. Il est estimé que dans un cas sur deux, la période assimilée attribuée 
indûment au titre du chômage indemnisé a vocation à être remplacée par une période de chômage non 
indemnisé validant de même les droits à retraite. 
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��²�&RPELHQ�GH�SHUVRQQHV�FRQFHUQpHV�"�
 
Comme indiqué, plus haut, OHV�SHUVRQQHV�QpHV�DYDQW������QH�VHURQW�SDV�FRQFHUQpHV�SDU�OD�PLVH�j�
MRXU�GHV�GRQQpHV�GH�O·8QHGLF��/HV�UHWUDLWHV�GpMj�DWWULEXpHV�QH�VHURQW�SDV�UpYLVpHV��
 
Environ un tiers des assurés du régime général ont eu au moins une période de chômage dans leur 
carrière 
 
Mais compte tenu des règles précisées précédemment, l’impact de la rectification pour les assurés sera 
au total très limité. 
 
Ainsi, si l’on prend l’exemple des 770 000 assurés partis en retraite en 2008 : 
 

3RXU�������GH�FHV�UHWUDLWHV��O·HUUHXU�GH�FDOFXO�Q·D�HX�DXFXQ�HIIHW��
 

$LQVL��VL�O·RQ�SUHQG�O·H[HPSOH�GHV�DVVXUpV�TXL�VRQW�SDUWLV�HQ�UHWUDLWH�HQ��������
- �����VRQW�SDUWLV�HQ�PR\HQQH���WULPHVWUH�SOXV�W{W��VRLW�������SHUVRQQHV�
- �����RQW�HX�XQH�UHWUDLWH�OpJqUHPHQW�VXSpULHXUH��GH������HQ�PR\HQQH���VRLW��������

SHUVRQQHV�
 
Au vu des études réalisées, un impact similaire est prévu pour les générations dont les périodes de 
chômage vont être mises à jour. $X� WRWDO� DXFXQ� DVVXUp� QH� VHUD� OpVp� GDQV� VHV� GURLWV� j� UHWUDLWH�
IXWXUV���
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&RPSUHQGUH�OD�QRWLRQ�GH�©�WULPHVWUH�DVVLPLOp�ª�
 
/D�SULVH�HQ�FRPSWH�GX�FK{PDJH�GDQV�OH�FDOFXO�GHV�GURLWV�j�UHWUDLWH�
�
Base du calcul des droits de l’Assurance Retraite, le « trimestre cotisé » est déterminé en fonction du 
montant des salaires ayant donné lieu à cotisation. 
 
Ainsi, en 2008, un salaire de 1 688 �RXYUH�GURLW�à un « trimestre cotisé ». 
 
Le chômage ouvre quand à lui droit à des trimestres dits de « assimilés ». Chaque période de cinquante 
jours de chômage ouvre droit à un « trimestre assimilé».  
 
Pour le calcul des droits à retraite, sont donc pris en considération : 
 

- les « trimestres cotisés » : périodes travaillées, pour lesquelles des cotisations ont été versées 
- les « trimestres assimilés » : trimestres de chômage, de maladie, de congé maternité, de 

service militaire. Ces trimestres comptent pour la durée d’assurance, mais pas pour le calcul du 
salaire annuel moyen qui servira à déterminer le montant de la pension. �

�
2ULJLQH�HW�H[SOLFDWLRQ�GH�OD�GLIIpUHQFH�GH�FDOFXO�HQWUH�OHV�ILFKLHUV�WUDQVPLV�HW�OHV�GURLWV�UpHOV�
 
Le nombre de trimestres validés pour la retraite au titre du chômage se calcule comme suit : 
 

nombre de jours d’indemnisation chômage dans l’année 
50 

-> arrondi au nombre inférieur. 
 
([HPSOH�: 
 
Ainsi, trois mois, soit 90 jours de chômage ouvrent droit à : 
 

90 = 1,8 trimestres 
50 

 
-> donc ��WULPHVWUH « assimilé » de retraite 
 
Depuis 1984 : l’Unedic a progressivement procédé à la dématérialisation de ses données. En 1992, elle 
a mis en place un « fichier national des allocataires » qui transmet automatiquement à la Cnav le 
nombre de trimestres validés au titre du chômage. 
 
Le calcul, effectué automatiquement pour ce fichier, arrondissait au chiffre supérieur. 
 
Ainsi, 90 jours de chômage ouvraient droit à 2 trimestres de chômage, et non à 1 trimestre. 

�


